
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le 3 décembre 2009 se tiendra le procès en appel de l’un des auteurs 

de la mort de Reynald CARON. 

En effet, une condamnation à 5 années d’emprisonnement dont 6 mois 

fermes avait été requise en première instance à l’encontre de l’un des 

auteurs de la rixe qui a entraîné la mort de notre collègue.  

Ce jugement avait laissé notre une profession sous le choc d’une telle 

décision. 

 

ALLIANCE Police Nationale tient une nouvelle fois à honorer la 

mémoire de Reynald CARON et renouvelle tout son soutien à sa 

famille. 

Il est des circonstances et des moments où la solidarité de tous est 

nécessaire. 

C’est malheureusement à l’occasion de tels drames que la police 

nationale est UNE et INDIVISIBLE. 

Une délégation d’ALLIANCE Police Nationale sera présente au 

tribunal le 3 décembre 2009. 
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